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Editorial 

 

 

 

 
Virginie GEREVIC 
Maire d’Eurville-Bienville 

 
 

 

 

 

 

 

 
Madame, Monsieur, 
 
Après une année difficile due à la guerre en Ukraine, la canicule et la sécheresse, 
l’explosion des dépenses contraintes et la pénurie énergétique, nous avons 
heureusement des raisons de rester optimistes. 
 
2023 débute et les projets pour notre commune vont se poursuivre ! Citons par 
exemple la rénovation complète de l’école maternelle, la réfection de la voirie selon le 
plan pluriannuel mis en place ou encore l’extension du lotissement des Chenevières. 
 
Les actions et investissements réalisés depuis le début de mon mandat nous ont 
permis d’effectuer des économies d’énergie et ainsi, en cette période de crise, de 
maîtriser nos coûts de fonctionnement. Cela a été rendu possible grâce à la pose 
d’isolation dans de nombreux bâtiments publics, le remplacement des anciennes 
menuiseries et des radiateurs énergivores, sans parler de la réduction de la plage 
horaire de l’éclairage public. Je tiens d’ailleurs à remercier nos associations pour leur 
implication dans cet effort collectif, elles veillent à éteindre les lumières inutiles et 
baissent les températures des locaux qu’elles occupent. 
 
Notre commune reste dynamique et tournée vers le futur. Notre principale priorité 
reste le bien-être de ses habitants. 
 
Au nom de l’équipe municipale, je souhaite à chacune et chacun d’entre vous une très 
belle année 2023, qu’elle soit synonyme de santé, d’amour et de prospérité. 
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              Vie Municipale 

Séance du conseil municipal du 16 novembre 2022 : 
 
- Inscription à l’état d’assiette des coupes de bois 2023 
- Suite à une coupe sanitaire, des affouages seront proposés en 2023 au tarif de 7 € le stère. 
- Adhésion pour 2023 au contrat de groupe d’assurance statutaire du Centre de Gestion de la Haute-Marne 
pour le personnel titulaire à temps complet. 
- Création d’un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet à compter du 1er décembre 
2022. 
- Conditions d’exercice du travail à temps partiel. 
- Attribution d’une subvention à la Boule d’Eurville-Bienville : 816 € 
- Attribution d’une subvention à la Gymnastique Volontaire d’Eurville-Bienville : 165 € 
- Tarifs 2023 : 
 
Salle des fêtes :   - Personnes extérieures : 
      . Grande salle :   552 € 
      . Petite salle avec cuisine :  239 € 
      . Petite salle sans cuisine :  119 € 
     - Habitants de la commune : 
      . Grande salle :   428 € 
      . Petite salle avec cuisine :   173 € 
      . Petite salle sans cuisine :      90 € 
 
 Location en semaine :  - ½ journée :     107 € 
     - la journée :     165 € 
 
Salle polyvalente :   - Personnes extérieures :   337 € 
     - Habitants de la commune :   269 € 
 
  Vin d’honneur :  - Personnes extérieures :       90 € 
     - Habitants de la commune :       66 € 
 
 Location en semaine : - ½ journée :         65 € 
     - la journée :     109 € 
 
Salle Joseph Aubry :           - Personnes extérieures :       79 € 
(Vin d’honneur ou location le midi) - Habitants de la commune :       59 € 
 
Orangerie :              42 €  
 
 
Concession cimetières et columbariums 
 
Concession de cimetière :   - 15 ans :    134 € 
      - 30 ans :    204 € 
      - 50 ans :    341 € 
 
Concession de columbarium :  - 15 ans :    124 € 
      - 30 ans :    196 € 
      - 50 ans :    330 € 
 
Droit de place et redevance d’occupation du domaine public 
 
Food truck et commerce ambulant           32 € 
 
Camion d’outillage             41 € 
 
Mètre linéaire                               2,10 € 
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Séance de la commission administrative du CCAS du 24 novembre 2022 : 
 

- Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 abrégée au 1er janvier 2023. 
- Autorisation est donnée à Mme la Vice-Présidente de signer une convention d’adhésion au service de 
médecine professionnelle et préventive du Centre de Gestion de la Haute-Marne. 
- Adhésion pour 2023 au contrat de groupe d’assurance statutaire du Centre de Gestion de la Haute-Marne 
pour le personnel titulaire à temps complet. 
- Adoption d’un règlement de cantine pour l’ALSH qui fixe les modalités d’inscription, de règlement, de gestion 
des absences et des impayés. 
- Autorisation est donnée à Mme la Vice-Présidente d’encaisser les chèques des élus et des personnes de 
moins de 70 ans qui ont participé au repas des seniors. 
 

 

ETAT CIVIL 4° TRIMESTRE 2022 : 
 

         Naissances : . Céleste BEURTON née le 10 novembre 2022 

  . Léna KESLER née le 20 novembre 2022                
   

         Mariages :       . Dimitri PAULET et Victoria DUPERROT mariés le 22 octobre 2022 
     

Décès :      . Jean GUILLEMIN, âgé de 93 ans, décédé le 11 octobre 2022 

  . Yvonne CROUVOISIER vve FILTZ, âgée de 98 ans, décédée le 18 novembre 2022
  . Benoit BIGOT, âgé de 46 ans, décédé le 26 novembre 2022 

  . Pia MASELLI veuve VILA, âgée de 93 ans, décédée le 1er décembre 2022 
  . Bernadette HUTIN épouse MILESI, âgée de 76 ans, décédée le 5 décembre 2022 
  . Marie-Laure SOURIS ép. VIARD, âgée de 64 ans, décédée le 23 décembre 2022 
   

 

La vie dans notre commune 
 

11 NOVEMBRE :  
 

  
Monument aux morts de Bienville 

 

  
Monument aux morts d’Eurville 

 
Les cérémonies du 11 novembre se sont déroulées en présence de Madame le Maire, de son conseil, des 
sapeurs-pompiers, représentants de la BA113 et de la gendarmerie, du Réveil Eurvillo-Bienvillois, du porte-
drapeau, des enfants des écoles et des habitants de notre commune. Ces cérémonies ont été suivies d’un vin 
d’honneur offert à la salle polyvalente. 
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DISTRIBUTION DES COLIS AUX SENIORS DE LA COMMUNE :  
 

 

 
 
 
Comme chaque année, une distribution de colis 
s’est déroulée le samedi 26 novembre aux seniors 
qui ne pouvaient participer au repas. 
 
 

 

 
REPAS DES SENIORS : 
 

  
   

 

 

 
 
 
 
 
Après deux années blanches, le traditionnel repas 
des seniors a eu lieu le 27 novembre à la salle des 
fêtes. Dans une ambiance amicale et festive, les 
convives ont pu apprécier un bon repas et une 
animation cabaret donnée par un orchestre local. 
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CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS : 
 
Le 22 novembre ont eu lieu les élections des membres du Conseil Municipal des Enfants et le 8 décembre 
l’ensemble du CME s’est réuni afin d’élire leur maire, en présence de Mme le Maire, son conseil et certains 
parents.  
 
A été élu maire : Flavian DORO 
 
Les membres du conseil sont :  
 - Molly CASTAGNA 
 - Adèle CHARDAC 
 - Léa DURST 
 - Rodrick GELIS 
 - Julia LAGNEY 
 - Gabriel ROBERT 
         - Hugo SCHULZ 
  

 

SIGNATURE PROTOCOLE PARTICIPATION CITOYENNE : 
 
Le 15 décembre un protocole de participation citoyenne a été signé par Virginie GEREVIC – Maire de la 
commune, Laurent GUILLEMOT - Sous-Préfet de Saint-Dizier et le colonel Éric LUZET – commandant le 
groupement de gendarmerie départemental de la Haute-Marne.  
 

 
 

Ce dispositif vise à développer des actions de préventions de la délinquance au niveau local et à renforcer le 
contact entre la gendarmerie nationale et les habitants de la commune. 

 
 
TRAVAUX EFFECTUÉS : 
  
DEMOLITION D’UN HANGAR :  
 
 
La commune s’est portée acquéreur d’un terrain jouxtant le 
lotissement des Chenevières pour la réalisation de sa future 
extension. 
  
Les travaux de démolition d’un ancien hangar ont été 
réalisés fin novembre 2022. 
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REFECTION DE LA RUE DE LA CROIX ET DU HAUT DE LA RUE DE LA HAUTE-VARENNE :  
 

Après la remise en état des réseaux d’eau et d’assainissement, la commune a entrepris la réfection 
de la voirie et des trottoirs en enrobé. Ce revêtement a été privilégié pour sa meilleure résistance aux 
intempéries. Les travaux sont entièrement terminés depuis le 16 décembre. 
 

  
 

Retour rue de la Haute Varenne 
 

Rue de la Croix 

 
 

CHEMIN DES SAUSELLES :  
 

Le chemin des Sauselles, plus connu sous le nom de chemin des Chasseurs, lieu de promenade très 
prisé de nos habitants, vient de connaître un véritable rafraîchissement. Tous les nids de poule ont 
été rebouchés laissant la place à un nouveau revêtement. 
 

  
 
TERRAIN DE FOOT :  
 

 

 
 
 

La commune a fait réaliser par une entreprise 
locale le roulage de la pelouse. 
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REMPLACEMENT DES RESEAUX D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT RUE DU TIVOLI : 
 

 
   
Comme pour les rues de la Croix et de la Haute-Varenne, la communauté d’agglomération de Saint-Dizier Der 
et Blaise, à la demande de Madame le Maire, a procédé au remplacement des conduites d’eau et 
d’assainissement.  
 
Une inspection des réseaux avait été réalisée auparavant et avait mis en évidence un état de vétusté des 
conduites.  
 
Les principaux travaux sont achevés, seuls resteront les branchements d’eau potable à terminer. En attendant, 
les tranchées ont été entièrement rebouchées pour permettre aux riverains de pouvoir accéder à leur propriété.  
 
La commune réalisera la réfection complète de la chaussée et des trottoirs au printemps. 
 
 

FIN DE L’EFFACEMENT DES RESEAUX SECS DANS LA GRANDE RUE D’EURVILLE : 
 
D’importants travaux d’effacement des réseaux secs (électricité, fibre optique, téléphone, éclairage public) ont 
été réalisés dans la grande rue d’Eurville par le Syndicat Départemental d’Energie et des Déchets de la Haute-
Marne (SDED52). 
 
Nous sommes dans l’attente de l’intervention d’Orange pour déposer les 3 poteaux en béton restants. 
Les trottoirs ont tous été remis en état permettant aux piétons de pouvoir à nouveau cheminer en toute sécurité. 

 

  
 
        
       L’Adjoint chargé des travaux 

          Maurice BASTIEN 
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ENVIRONNEMENT : 
 

TRIONS MIEUX, TRIONS SIMPLE, TRIONS PLUS  
 
Depuis le 1er janvier 2023, le tri des emballages est simplifié, puisque vous pouvez trier pratiquement 
tous vos emballages. 
 
NOUVEAUTES : 
 
SAC JAUNE : Vous pouvez désormais déposer en plus dans votre sac jaune  : sacs plastiques, emballages 
divers (film plastique, pack d’eau, produits surgelés..), barquettes polystyrène, tubes de dentifrice ou autres, 
toutes les barquettes plastiques (beurre, jambon…), pots de yaourts, pots de crème… 
 

 
 
SAC BLEU : aucun changement, continuez à trier tous les papiers et les cartonnettes. Les cartons seront 
déposés à la déchetterie comme actuellement. 
 

 
 
NOS RESEAUX D’EAUX PLUVIALES ET D’ASSAINISSEMENT NE SONT PAS DES 
POUBELLES : 
Nous avons constaté à maintes reprises, que des personnes déversent des déchets dans le réseau d’eaux 
pluviales. 
 

En effet, il a été retrouvé lors du curage du réseau, un nombre incalculable de mégots de cigarettes, de la 
litière pour chat, des huiles de friture, du white spirit, des canettes de boissons, des restes de peinture et bien 
d’autres … 
 
De plus, lors de fortes pluies les réseaux sont obstrués par ces déchets et peuvent occasionner des 
débordements de réseau à certains endroits de la commune. 
 

Le réseau d’eaux pluviales se déversant dans la Marne, tous ces déchets occasionnent une pollution 
importante. 
 

Je vous rappelle que nous avons la chance d’avoir une déchetterie sur notre commune, qui est ouverte 4 jours 
sur 7, destinée à recevoir ces types de déchets. 
 
La société VEOLIA EAU nous a également signalé la présence de lingettes, cotons tiges, serviettes 
hygiéniques, dans les dégrilleurs de la station d’épuration.  
Je vous remercie de changer vos habitudes et de jeter vos produits d’hygiène dans la poubelle et de déposer 
les autres objets à la déchetterie. 
 
Cela pose un réel problème puisque ces objets risquent d’endommager les pompes des stations d’épuration 
et les pompes de relevage. 
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Relais Petite Enfance 

Fête de l’Hiver 
 

Le traditionnel petit goûter précédant les réjouissances de fin d’année fut riche en activités : 

comptines, décoration de photophores et jeux de transvasements autour de la neige artificielle 

ont bien occupé la matinée du 12 décembre dernier… 

 

… mais casser des glaçons en forme de 

pingouins remplis de paillettes et de 

confettis flocons à l'aide d'un petit 

marteau (ou les laisser fondre dans la main) 

a fait l’unanimité ! 

 
  

Marceline découvre le « beau maquillage » 

réalisé par Mariette DESRUMAUX, dont 

les gestes précis n’ont nullement échappé 

au reste du groupe. 

 

Idée créative : 
 

Associé au Land Art, le bestiaire feuillu permet d’inventer une histoire et 

d’évoquer animaux, formes ou matériaux à disposer sur une feuille ou un 

coloriage au gré des envies. 

 
Idéal pour développer l’imaginaire tout en profitant d’un temps calme mais aussi formidable 

occasion de partir en promenade et récupérer des trésors mis à disposition par Dame 

Nature ! 
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JEUNESSE 

 



Galerie de portraits 

 

De gauche à droite : Lena explore l'univers polaire via un plateau sensoriel. 

 

Annilie expose sa couronne d’Automne avec fierté. 

 

Raphaël partage un moment de douceur avec « petit ours blanc ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A venir… 

 

Session de formation en secourisme 
ouverte aux assistant(e)s maternel(le)s 

 

SNPE : Semaine Nationale de la Petite Enfance 
Evènement d'envergure nationale prévu en mars 2023, ouvert aux parents-employeurs 

et aux assistant(e)s maternel(le)s 

 

 

 

 

 

 

Djino, 7 mois 

 

Citation de Charlie Chaplin 
« Tous les enfants ont du génie, le tout c’est de le faire apparaître. » 

 

Ingrid FLOT, Responsable-Animatrice 

15 rue de Marne / 52410 Eurville-Bienville 

📞 03.25.05.16.56 

relais-eurville-bienville@orange.fr 

https://ramvalleedelamarne.jimdofree.com/ 

 

 

APPEL AUX DONS 
 

Le RPE est à la recherche de livres pour enfants de 

0 à 5 ans afin de créer une bibliothèque. Si vous 

disposez de livres dont vous n’avez plus l’utilité, vous 

pouvez les déposer en mairie.  
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Mercredi 14 décembre, 50 enfants accompagnés de 

leurs parents ou des animatrices ont joué à un grand jeu de piste dans la ville, chez des 

commerçants ainsi que dans la cour de l’Accueil de Loisirs. 

 

Le jeu :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mission réussie pour tous. Chacun a retrouvé ses 8 rennes.  

Ils ont pu repartir au pôle Nord et Nous, nous avons sauvé Noël. OUF ! 

 Les rennes ont même laissé une surprise pour les enfants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un grand merci à tous, parents, enfants, commerçants. 

                    JOYEUX NOËL A TOUS     

      L’EQUIPE DE L’ACCUEIL DE LOISIRS 
14 
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Vie associative 

  

 

 

 

 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 
 

 

 

 

 

 

 

 

      
Chers habitants,  
 
Vos sapeurs-pompiers sont toujours disponibles pour vous, en passant par de simples questions ou 
renseignements, ou par éventuellement la visite de l’ULS (Unité Local de Secours) et de ses locaux 
sans oublier un regard sur les engins et le matériel. 
 
Les sapeurs-pompiers sont toujours à la recherche de nouveaux candidats, n’hésitez pas à vous 
rapprocher de la Mairie ou par le biais des coordonnées laissées.  
 
Il est possible également pour les jeunes candidats, à partir de 12 ans, d’intégrer les JSP (Jeune 
Sapeurs-Pompiers), nous vous invitons à venir vous renseigner. 
 
Les sapeurs-pompiers de l’ULS Chamouilley, Eurville-Bienville, Roches-sur-Marne vous attendent et 
vous accueillent avec grand plaisir. 
 
A très vite ! 
 

Sapeurs-Pompiers : Jérémy CHEPIED : 06.95.69.09.86  -   Mickaël PARISON : 06.70.27.53.18 
    Witold CZAJA : 07.71.67.70.52 

 
          Sergent Mickaël CHAUVELOT – responsable de l’ULS 
      Tél : 06.73.32.20.40 – toretto52100@gmail.com 
        SDIS 52 
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LES CROQUEURS DE POMMES 
 

L’activité des Croqueurs de Pommes pendant l’automne se résume à de l’entretien au verger : 
étiquetage, paillage, préparation de la pépinière...  
 
La ruche présente au verger a été pillée par les frelons asiatiques. Elle va être retirée, nettoyée et remise 
en place en avril en espérant qu’un nouvel essaim vienne s’y installer. 
 
La taille de formation des jeunes arbres et la taille pour une fructification abondante vont pouvoir 
s’effectuer jusqu’à mars les jours où il ne pleut pas et ne gèle pas.  
 
L’association a organisé une petite porte ouverte le samedi 10 décembre 2022 afin de faire de la place 
dans la pépinière pour pouvoir mettre en terre les porte-greffes qui seront mis en vente lors de la bourse 
aux greffons prévue le samedi 25 février 2023. 
 
L’Assemblée Générale de l’association initialement prévue en novembre aura lieu 21 janvier 2023 à 9h30 
à la salle polyvalente.   
 
N’hésitez pas à venir voir les Croqueurs de Pommes pour tout conseil sur vos arbres fruitiers.  

  
                                                                                   Alain FRUCHARD – Président : 06.72.12.60.30 

 

mailto:toretto52100@gmail.com


 

CERCLE DE L’AMITIE 
 
Jeudi 08 décembre, 71 membres du Cercle de l'amitié se sont retrouvés pour assister à l'assemblée 
général, à la salle polyvalente, en présence de Virginie GEREVIC, maire. En ouverture de séance, le 
président, Jean-Claude LEROY, a fait une rétrospective de l'association depuis sa création. 
 

Elle est née grâce au maire de l'époque Jean KALTENBACH en 1977, pour permettre aux ainés de la 
commune d'Eurville-Bienville de se réunir. 
 

Une idée qui a bien porté ses fruits puisque l'association est toujours très active avec un nombre de 
participants grandissant et 104 adhérents. 
 

Jean-Claude LEROY, le dernier de la lignée des présidents ayant succédé à Jeannette FLEURIGEON, 
a décidé de laisser sa place après des années d'activités en y apportant de nouvelles idées. Il ne quitte 
pas pour autant le bureau. Virginie GEREVIC voit dans cette association un dynamisme extraordinaire 
qui peut donner l'exemple aux jeunes. Elle a félicité les membres actifs et les bénévoles qui les 
accompagnent dans les préparatifs. 
 

Le détail du compte de gestion a été donné par Claudette ROBERT. Il est toujours très serré mais les 
cotisations resteront à 22€ par an. Puis Chantal COLSON a évoqué les activités de l'année écoulée. Il 
s'agissait d'élire aussi un tiers des membres renouvelables au conseil d'administration. Ont été élus : 
Nadine DAVENNE, Patricia DUFFOUR, Jocelyne SABATES, Annette MARTINOT. 
 

  
 

S'en est suivi en réunion secrète du conseil d'administration pour élire un nouveau bureau composé d'un 
président : Alain COLAS, vice-président : Jean-Claude LEROY, trésorière : Claudette ROBERT, 
trésorière adjointe : Pierrette GANTHIER, secrétaire : Chantal COLSON, secrétaire adjoint : Maurice 
ROBERT. 
 

Questionné sur ses intentions, le nouveau président a souhaité "continuer cette année et en 2023 sans 
changement majeur et ne pas forcer les choses". 
 

La dernière sortie de l'année a eu lieu le : 
Samedi 01 octobre à Paris, croisière fluviale sur la Seine, déjeuner à la butte Montmartre, visite du musée 
Grévin.   
 

Plusieurs autres évènements ont eu lieu au cours de ce dernier trimestre :  
 
Jeudi 27 octobre, repas choucroute 
Jeudi 24 novembre, beaujolais nouveau 
 
 

Jeudi 15 décembre, goûter de noël  
 

 
Au programme de ce début d'année : 
Jeudi 12 janvier, reprise du Cercle, galettes + cotisations Jeudi 23 mars, beignets 
Jeudi 09 février, gaufres      Jeudi 06 avril, repas Sainte-Agathe 
 

Les activités habituelles du jeudi après-midi ont repris avec des jeux et des lotos internes très demandés 
par les adhérents. 

                                                                                                       Alain COLAS – Président : 06 85 34 65 77 
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Chers habitants, 

 

L'association des parents d'élèves les Sequoi'arc en ciel, qui sommes-nous? 
 
Nous sommes des parents, bénévoles, qui décidons d'actions ludiques au profit des élèves des écoles 
élémentaires et maternelles. 
 
Attention ! Rien à voir avec les représentants des parents d'élèves, qui sont élus en début d'année et qui 
assurent un rôle de relais ou de médiation, entre parents et enseignants au sein des écoles. 
 
Parmi nos actions, le café de la rentrée, la vente de chocolats de Noël, la fête de printemps, la vente de 
roses, cadeaux de fête des pères, tombola... Ces actions permettent de rapporter des bénéfices qui seront 
donnés aux écoles, pour l'achat de matériel pédagogique ou pour des sorties. 
 
Nous offrons également un goûter de Noël aux enfants à l'école tous les ans avant les vacances d'hiver. 
Nous assurons l'organisation de la kermesse de fin d'année, ses jeux et sa buvette. 
Le spectacle est géré par les enseignants, mais l'association gère l'organisation tout autour, et pour cela 
il faut un maximum de parents bénévoles. 
 
La plupart de nos bénévoles ont des enfants qui vont bientôt partir de l'école élémentaire, il faut donc de 
nouveaux parents pour continuer à faire vivre cette association. 
 
Pour vous faire connaître, profitez de notre assemblée générale qui se tiendra le samedi 7 janvier 2023 
à 11h au local en face de l'école élémentaire. 
Pour nous contacter, voici notre adresse mail : ape.eb52410@gmail.com 
 
 
 
 
Et voici quelques photos de notre dernière animation : le goûter  
 
costumé Halloween, qui a bien plu aux enfants. 

 
 
 
 

 

 
        
        Blandine ROBERT – Présidente : 06.68.52.17.96 
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FLASH DANCE 
 

 

 

 
 

A l'occasion du dernier mercredi de l'année, le 14 décembre, tous les groupes se sont réunis en même 
temps au gymnase. Apres une séance de travail en commun, petits et grands ont savouré de bonnes 
crêpes, avant d'aller tous s'amuser en musique pour se réchauffer ! 

 
Les cours reprendront mercredi 4 janvier pour continuer de préparer le gala qui aura lieu le samedi 10 
juin. 
 
Toute l'équipe de Flash Dance vous présente ses meilleurs vœux. 
 
 

                                                                                              Danielle SUSSEY – Présidente : 03.25.06.32.63                                                                           
 

 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE D’EURVILLE-BIENVILLE 
 

 
Les 2 cours ont repris en septembre à la salle polyvalente. 
 
Le 1er cours, gym douce, est animé par Christelle et Marilys de 17h30 à 18h30 et le second, plus 
intensif (cardio, renforcement musculaire…) animé une semaine sur deux par Adeline et Marie de 
20H15 à 21h15. 
 
Comme les années précédentes, notre brocante aux jouets et puériculture du dimanche 16 octobre 
2022, a remporté un véritable succès. Je tiens à remercier nos adhérentes qui ont confectionné des 
pâtisseries et tartes salées très appréciées comme d’habitude et tous les bénévoles qui ont contribué 
à la réussite de cette journée. 
 
Notre tombola a remporté un vif succès grâce aux nombreux lots collectés auprès des commerçants 
de notre commune et des environs. Je les remercie sincèrement pour leur implication dans la vie 
associative communale.  
    
Je vous souhaite à toutes et à tous d'excellentes fêtes de fin d'année. Prenez soin de vous. 
 
 

Pour tous renseignements veuillez contacter : 
 
Marie-José CLOEZ au 06.86.90.43.69 
                                                                                       
                                                                                         Caroline PETIT – Présidente : 03.25.55.81.45                                                                                                                                       
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SECTION DE JUDO D’EURVILLE-BIENVILLE 

 
La saison à la section d'Eurville-Bienville, qui dépend maintenant du Judo Club Marnaval Saint-Dizier 
52 a repris son rythme de croisière avec 10 inscrits de 4 à 8 ans.  
 
Deux d'entre eux font partie du groupe perfectionnement poussins du club et participent à un 
deuxième entraînement tous les vendredis soir au dojo de la Noue à Saint-Dizier, qui rassemble une 
trentaine de participants, issus des différentes sections du judo Club Marnaval Saint-Dizier 52.  
 

 
 

Quatre jeunes mini-poussins - poussins vont participer début décembre à leur première épreuve 
d'évaluation de l'année inter-clubs au CSC à Saint-Dizier, organisée par le comité Haute-Marne.  
 
A savoir, qu'à partir du mois de janvier, il sera organisé une opération parrainage où les jeunes 
licenciés du club pourront inviter un copain, un frère, un cousin, etc. pour deux séances gratuites 
d'initiation avec prêt de kimono et une réduction de 20 € sera effectuée sur l'inscription générale et 
durant tout le mois de janvier, il sera proposé des initiations judo avec les écoles d'Eurville-Bienville. 
Déroulement des séances : tous les mardis soir de 17h30 à 18h45 au dojo qui se situe au centre 
sportif du château d'Eurville-Bienville (dernier étage). 

 
 

Pour tous renseignements, s’adresser au secrétariat du club. Tél. : 03 25 56 67 13. 
Adresse mail jc.marnaval-saint-dizier@wanadoo.fr 
  

 

 

L’ANNÉE 1939 D’EURVILLE-BIENVILLE 
 

Pour clôturer la saison nous nous sommes retrouvés pour notre repas annuel à "la Belle Epoque" après 
notre recueillement aux monuments aux morts d'Eurville-Bienville en mémoire de nos camarades. 
 
L'année s'achève, aussi je souhaite à tous les adhérents et les personnes qui nous accompagnent dans 
nos sorties de bonnes fêtes de fin d'année et surtout la santé. 
 
IL est prévu une galette des Rois en début 2023. 
 
Dans l'attente de se revoir, Joyeux Noël et bonne année à tous. 
 
A bientôt. 

                                                                                      Serge NIKA – Président : 03.25.55.53.33 
                                                                                           Claudette AUBRY – Trésorière : 03.25.55.55.45 
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LE COCHONNET EURVILLOIS-BIENVILLOIS 
 

 

Le Cochonnet Eurvillois-Bienvillois, a terminé sa saison avec un joli palmarès. Le titre de championne 
départementale tête à tête pour Sylvie BERNARD et celui de championne départementale 
complémentaire tête à tête pour Gwanaëlle BERNARD.  
 
Finalistes départementaux en doublette complémentaire pour Steve MULLER et Christophe BERNARD. 
 

   
 
 
Voici les futures dates pour la saison 2023 :  

- Dimanche 26 mars à partir de 13h30 : concours officiel avec licence UFOLEP, 
- Samedi 1er avril à partir de 14h15 : concours en doublette ouvert à tout public 
- Samedi 15 avril à partir de 14h15 : concours en doublette ouvert à tout public 
- Lundi 1er mai à partir de 13h30 : concours officiel avec licence UFOLEP 
- Lundi 29 mai à partir de 14h15 : qualifications vétérans pour le national + concours libre ouvert à tout 

public 
- Samedi 10 juin à partir de 14h15 : concours en doublette ouvert à tout public 
- Samedi 22 juillet à partir de 10h00 : journée amicale en doublette ouvert à tout public 
- Samedi 12 aout à partir de 14h15 : concours en doublette ouvert à tout public  
- Dimanche 13 aout à partir de 14h15 : concours en doublette ouvert à tout public  
- Samedi 28 octobre à partir de 14h15 : concours en doublette ouvert à tout public  
- Dimanche 29 octobre à partir de 14h15 : concours en doublette ouvert à tout public 

 
Toute l'équipe du Cochonnet vous souhaite de bonne Fête et une heureuse année 2023. 

 

 

 
 

                                                                                    Christophe BERNARD – Président : 06.86.28.29.26 
 

 

EL PASO COUNTRY 
 

Le club El Paso country poursuit sereinement sa route ponctuée par les cours hebdomadaires suivis 
assidûment par 17 adhérents. 
 
Toute l'équipe vous souhaite de joyeuses fêtes et une très belle année 2033. 

 

                                                                                    Michel DOUX – Président : 07.80.45.23.87 
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La saison 2022 – 2023 débute pour le TCEB 
 

La saison 2022-2023 a débuté le 01-09-2022. Les inscriptions sont en hausse, les nouveaux cours attirent 
un nouveau public. L’école de tennis fonctionne avec David FOURNIER moniteur de tennis, depuis le 18 
septembre, dans 4 groupes le samedi après-midi. Des cours adultes sont assurés le mardi et le jeudi soir 
de 20h à 22h depuis début octobre. Les personnes voulant encore s’inscrire à ces cours peuvent se 
renseigner auprès de M. Bernard KOVALENKO : 03.25.55.55.89. 
 
La saison sportive a débuté avec l’équipe des plus de 45 ans qui a disputé le championnat régional grand 
est, en 3ème division Lorraine. Ils terminent 2ème et manque la montée lors du dernier match en s’inclinant 
dans le super tie-break du double. L’équipe des + 35 ans, dans un groupe de 5ème division Lorraine se 
maintient, grâce aux bonnes prestations de Sébastien LEROY.  Puis le club a engagé une équipe, en 
critérium d’automne  4ème série. L’équipe remporte la poule nord, et termine 3ème sur 4 dans la poule finale, 
malgré les victoires d’Océane PETIT qui lui permettent de monter 30 /1. En championnat + 35 ans Haute-
Marne deux équipes ont été engagées. L’équipe 1 remporte facilement sa poule, mais ne peut pas disputer 
la poule finale suite  à un problème d’arbitrage qui a fait supprimer la fin de cette compétition. L’équipe 2 
dans un groupe difficile termine dernière. 

 

 
 
L’assemblée générale s’est déroulée le samedi 22 octobre 2022 devant une bonne assistance, avec la 
présence de notre maire, de son adjoint au sport et notre conseillère départementale. Le comité remercie 
notre maire et son conseil pour la remise en état des 2 courts extérieurs, qui permettront une meilleure 
pratique du tennis. La saison 2021- 2022 a vu, une stagnation du nombre d’adhérents, de bons résultats 
sportifs, avec en particulier le titre départemental en championnat d’hiver de Haute-Marne. Le loto a 
dégagé d’excellents résultats. Le tournoi de Pâques s’est bien déroulé avec une stabilisation du nombre 
de participants. Le club a de nouveau obtenu le label club de bronze 2022, et organisé la buvette du 14 
juillet, qui fut un succès. 
   
Pour la suite de 2022-2023 le club engagera 3 équipes hommes en championnat hiver, dans une équipe 
en championnat régional Champagne.  Le loto sera reconduit et aura lieu le 12 février 2023. 
 
Le tournoi de PÂQUES se déroulera du 26 mars au 16 avril 2023. Ce sera le 35ème, ouvert aux joueurs et 
joueuses de la région classés jusqu'à 5/6. 

 

Le club souhaite à tous de passer de bonnes fêtes de fin d’année. 
 

           Bernard KOVALENKO – Président : 03.25.55.55.89  
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La saison 2022-2023 termine sa première phase 

 
- L’équipe 1ère se classe deuxième, avec six victoires et une défaite. 
- L’équipe 2, se classe troisième, avec quatre victoires, deux nuls et une défaite. 
- L’équipe 3, avec une victoire, un nul et cinq défaites termine à l’avant-dernière place. 
- L’équipe 4, termine dernière ex æquo, avec 1 victoires et cinq défaites. 
- L’équipe 5, termine 1ère et accède à l’échelon supérieur du championnat territorial. 

 
La seconde phase du championnat débutera le weekend des 21 et 22 Janvier 2023. 

 
J.E.B. avait décidé d’engager deux équipes dans les dernières divisions du championnat, lançant ainsi 
plusieurs jeunes dans la compétition. 
Les progrès de nos jeunes sont manifestes, et nul doute, que des victoires attendent ces deux équipes au 
cours de la seconde phase.  

 
« Apprendre à perdre c’est apprendre à gagner ». 

 
Parallèlement à ces compétitions, notre club a organisé une soirée dansante « Moules-Frites ».  
C’est plus de 120 personnes qui ont été accueillies à la salle des fêtes, qui se sont restaurés et qui ont 
dansé. 

 
Remercions et saluons toutes celles et tous ceux qui ont œuvré pour que cette soirée soit réussie (à 

l’unanimité des convives). 
 

                                                     
 

Venez nombreux. 
 
Le PING pour tous, c’est à J.E.B. 
 

- Le lundi à partir de 18h00 à 20h00 pour les « Loisirs » 

- Le mardi à partir de 18h30 à 20h30 pour l’entraînement Elite 
- Le mercredi de 16h45 à 18h45 pour l’École de Ping 
- Le jeudi à partir de 18h00 à 20h00 pour les « Loisirs » 
- Le vendredi pour des entraînements dirigés de 18h30 à 20h30  

 

Vous souhaitez mieux nous connaître 
Rendez-vous sur notre site www.jebtt.com 

                                              Denis POTRON 
                                                                  Président de JEBTT 

                                                                 denis.jebtt@icloud.com                 

http://www.jebtt.com/
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En cette période de fin d’année les joueurs de la Diane petits et grands voient leurs activités s’arrêter du 
fait des aléas climatiques. 
 
Nos joueurs rentrent dans la période de trêve hivernale, c’est la période propice à une nouvelle préparation 
physique en vue de reprendre la seconde partie des championnats en étant prêts à jouer les premiers 
rôles. 
 
Pour l’école de foot, l’entente est un joli succès puisque nous avons engagé deux équipes en catégorie 
U6/U7 - U8/U9 et U10/U11.C’est une  grande fierté du club, les éducateurs respectifs des équipes jeunes 
ont prodigués un travail de qualité. A la reprise les rencontres se dérouleront dans un premier temps  en 
intérieur, les premiers  plateaux se jouent en « futsal » les enfants  apprécient particulièrement cette 
activité. Puis ils auront le plaisir de retrouver les terrains extérieurs dans un second temps. 
 
Du côté de nos équipes séniors, pour cette première partie de saison les résultats sont au rendez-vous. 
L’équipe fanion d’Arnaud et Maxime termine en tête du classement malgré une poule de grande qualité. 
L’équipe réserve de Joni après un début de championnat difficile a très bien terminé puisqu’elle va jouer 
les “play-offs” en seconde phase. L’ensemble des dirigeants et éducateurs comptent sur l’investissement 
et la motivation  du groupe sénior pour confirmer ces résultats car la saison va être longue. 
 
 
Formation : 
 
Le club félicite Hugo LAGNEY pour l’obtention de son diplôme d’arbitre, son implication nous permet d’être 
en conformité avec les statuts de l’arbitrage. 
 
 
Manifestation : 
 
Loto : week-end du 8 et 9 avril 2023 
Tournoi jeune au stade : week-end du 10 et 11 juin 2023 
Assemblée  générale : vendredi 16 juin 2023 
Brocante parc du Château : dimanche 18 juin 2023 
 
 
L’ensemble des membres de la Diane Sportive d’Eurville-Bienville vous souhaite une très belle et 
heureuse année 2023. 
 

 

                Grégory GANTHIER – Président  
                         Tél : 06.35.10.32.10 

  



                                                                                                  
 

Après deux années de COVID, notre association a renoué avec son traditionnel concert de fin d’année. 

 

Le 20 Novembre dernier, près de 200 personnes sont venues partager chansons musique et convivialité. 

Notre association a proposé plusieurs chansons, et symbolisé l’intergénérationnalité, en s’appuyant sur Loïs 

et Jacqueline. 

                                                                                                                  
 

Les activités animatives se sont poursuivies en 2022, par notre participation à la soirée Téléthon, le samedi 3 

Décembre à BROUSSEVAL. 
 

 
 

L’année 2023 est déjà jalonnée de plusieurs évènements : 

 

- L’animation des messes dominicales en 2023  

- Notre loto du Dimanche 5 Février 2023  

- Notre prochain concert en fin d’année 2023. 

           à toutes et tous, et bonne fin d’année 

 

          Denis POTRON 

     Président d’A.T.C. 

Denis.potron@gmail.com 

06.03.57.30.03 
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Pour l’édition de notre prochain bulletin devenons éco-responsables. 

Nous proposons aux personnes intéressées de recevoir le bulletin municipal  

par voie dématérialisée. 

Si c’est votre cas, merci de nous le faire savoir par mail. 

mailto:Denis.potron@gmail.com


 

 

 

 

 

C A F 
 

Depuis le 19/12/2022, tous les services de la CAF sont accessibles dans les locaux de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie, situés 9, rue du Brigadier Albert à Saint-Dizier. 

L’accueil sera ouvert : 

Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h00 

Le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h00. 

 

 

 

HORAIRES DECHETTERIE 

 

du 1er novembre au 31 mars 

Lundi et mercredi 

13h30 – 16h00 

Vendredi et samedi 

9h00 – 12h00    -     13h30 – 16h00 

 

du 1er avril au 31 octobre 

Lundi 

14h – 18h 

Mercredi, vendredi et samedi 

9h – 12h     –    14h – 18h 

 

 

  

 

HALTE AUX BRUITS 

 

Afin d’aider à la protection de la tranquilité de 

chacun et au repect mutuel, les outils motorisés de 

bricolage et de jardinage ne peuvent être utilisés 

qu’aux horaires suivants : 

 

Jours ouvrables : 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 19h30 

Les samedis : 9h00 à 12h00 et 15h00 à 19h00 

Les dimanches et jours fériés : 10h00 à 12h00  

 

 

ACCUEIL DES CHATS ERRANTS POUR STERILISATION 

 

 

Contacter l’Association : 

                       « L’amour des chats 52 »   
  Isabelle PERIDON 

  3, rue Maryse Bastié   52100 INT-DIZIER 

  06 86 78 56 67 

             lamourdeschats52@gmail.com 

 
 

 

 

 

CAPTURE DES CHIENS ET CHATS ERRANTS  

 

 

HEURES D’OUVERTURE 

du lundi au vendredi 

9h – 12h    -    14h – 17h 

09 67 29 01 43 
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INFORMATIONS  
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DECLARATION DE CHIENS DANGEREUX :  
 
La loi du 20 juin 2008 renforce les mesures de prévention et de protection des personnes contre les chiens 
susceptibles d’être dangereux. 
 
Les propriétaires de chiens de catégories I et II doivent être titulaires d’un permis de détention délivré par Le 
Maire. 
 
Pièces à fournir : 

- Formule de demande de permis de détention cerfa 13996*01, 
- Document justifiant de l’identification du chien, 
- Certificat de vaccination antirabique, 
- Attestation d’assurance garantissant la responsabilité civile pour les dommages causés aux tiers par 

l’animal, 
- Compte rendu de l’évaluation comportementale du chien. Pour les chiens de moins de 8 mois, cette 

pièce n’est pas obligatoire, mais l’évaluation comportementale doit être réalisée entre le 8ème et le 12ème 
mois du chien, un permis de détention provisoire, expirant à la date anniversaire du chien, est donc 
délivré, 

- Attestation d’aptitude délivrée par un formateur agréé, 
- Pour les chiens mâles et femelles de  1ère catégorie, un certificat attestant de la stérilisation de l’animal. 

 
 

NOUVEAUX HABITANTS : 
 
Nous demandons aux habitants récemment installés sur notre commune de bien vouloir se présenter au 
secrétariat de mairie du lundi au vendredi de 11h à 12h, de 13h30 à 17h30, le samedi de 9h00 à 12h00. 
 
Cela va nous permettra de : 

- mettre à jour la liste des personnes vulnérables, 
- de convoquer les jeunes de 16 ans au recensement militaire, 
- de convoquer les parents dont les enfants sont en âge d’être scolarisés en maternelle, 
- leur remettre le calendrier de tri des déchets ainsi que des sacs de tri jaunes et bleus, 
- d’inscrire les personnes âgées de plus de 70 ans au repas des seniors offert par la commune. 

  
 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE : 
 
Dans le cadre de l’actualisation de notre Plan Communal de Sauvegarde (PCS), nous invitons les personnes 
vulnérables à s’inscrire en mairie au 03.25.55.51.55 ou par mail à l’adresse suivante : 
mairie.eurvillebienville@wanadoo.fr. 
 
Ces informations nous seront nécessaires pour vous contacter en cas de canicule ou de risques spécifiques 
sur notre territoire. 
 
Si vous souhaitez rejoindre la réserve communale de sécurité civile ou si vous avez du matériel à prêter 
(tronçonneuse, barque, pompe, outillage divers…) n’hésitez à vous faire connaître en mairie. 
 
 

 DON DU SANG :                                                                                                                             
  
Le mardi 29 novembre le don du sang a été organisé sur notre commune. Ce fût un réel succès pour les 
organisateurs puisque 42 dons ont été collectés dont 1 pour la 1ère fois, dépassant ainsi le prévisionnel de 
40%. 
 
Il n’existe aucun produit capable de se substituer au sang humain, votre don est précieux et indispensable 
pour sauver de nombreuses vies. 
 
Dates à retenir en 2023 : mercredi 17 mai et mercredi 22 novembre de 15h à 18h30 à la salle des fêtes.  
 
NOUS COMPTONS SUR VOUS. 
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DELESTAGE RESEAU ELECTRIQUE PAR ENEDIS : 
 
Dans le contexte de la crise énergétique, une solution appelée « délestage » pourrait être mise en place. Cela 
consisterait en des coupures temporaires, d’une durée de 2 heures, localisées par zone géographique, au 
moment des pics de consommation d’électricité le matin de 8h à 13h et le soir de 18h à 20h. 
 
Afin d’être alerté et pour participer aux actions de sobriété à travers des éco-gestes, rendez-vous sur le site 
www.monecowatt.fr pour s’inscrire à « vigilance coupure » ou appeler le 09.70.82.00.70 (serveur vocal). 
 
Mesures de précautions à prendre : 
 

- Ne pas utiliser d’ascenseur 
- Limiter l’ouverture de votre frigo et des fenêtres pendant la coupure 
- Prudence lors de l’utilisation de bougies 
- Ne pas recourir à des solutions d’alimentation électrique non sécurisées 
- Ne pas manipuler le disjoncteur ni le compteur pendant la période de coupure.   

 
 

A votre service : 
 

 

Horaires d’ouverture : 
Lundi : 14h à 18h 
Mardi : 9h à 11h30 – 14h à 18h 
Mercredi : Fermé 
Jeudi : 9h à 11h30 – 14h à 18h 
Vendredi : 14h à 18h 
Samedi : 9h30 à 12h 
 

Téléphone : 03. 25.08.04.21 
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HORAIRES BUS TER 

Du 11 décembre 2022 au 15 juillet 2023 
 

 

Saint-Dizier – Chaumont 

 

 
 

 

 

 

 
Chaumont – Saint-Dizier 
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L E   C O I N   G O U R M A N D 
 
 

 

INGREDIENTS POUR 4 PERSONNES : 

 
- 4 brioches parisiennes 

- 4 œufs  

- 150 g de champignons de Paris 

- 10 cl de crème liquide 

- quelque brins de ciboulette 

- sel, poivre 

 

 

         
 

 

Nettoyer soigneusement les champignons et les émincer. Les faire suer dans une poêle à feu vif avec une noix de beurre. 

En fin de cuisson, saler, poivrer et ajouter quelques brins de ciboulette finement ciselés, verser la crème liquide et faire 

épaissir à feu moyen en remuant. Couper les chapeaux des brioches et les réserver. Creuser l’intérieur des brioches en 

laissant 6 à 7 mm d’épaisseur pour les côtés. Garder la mie prélevée pour la décoration du plat. Déposer les brioches et la 

mie réservée sur la plaque du four préalablement recouverte d’une feuille de papier cuisson. Préchauffer le four à 180°. 

Tapisser l’intérieur de chaque brioche avec les champignons puis casser un œuf dedans. Enfourner pour 12 à 15 minutes 

en surveillant la cuisson. En fin de cuisson donner quelques tours de moulin à poivre, recouvrer du chapeau et servir sur 

un lit de salade ciselée et parsemée de la mie grillée. 
 

 
 

 

 
 

INGREDIENTS POUR 4 PERSONNES : 
 

- 4 cuisses de poulet 

- 50 g de cerneaux de noix 

- 400 g de champignons de Paris 

- 1 cube de bouillon de volaille 

- 3 gousses d’ail 

- 2 échalotes  

- 1 tomate 

 

 

- 2 cuillères à soupe de persil haché 

- beurre 

- 1 cuillère à soupe de miel 

- 1 œuf  

- 1 tranche de pain de mie sans croûte 

- crépine 

- sel et poivre 

 Faire tremper la crépine dans de l’eau froide. Torréfier les cerneaux de noix dans 

une poêle sans matière grasse puis concasser grossièrement la moitié. Nettoyer les 

champignons. Couper la moitié en tout petits dés et laisser les autres entiers (s’ils 

sont trop gros les couper en 4). Faire fondre les échalotes finement émincées dans 

une poêle avec une belle noix de beurre et ajouter les dés de champignons. Laisser 

cuire environ 10 minutes à feu moyen en remuant de temps en temps. Saler, poivrer  
 

et réserver dans un cul de poule en y incorporant, les noix concassées, le persil et 1 gousse d’ail hachée. Déposer les 

cuisses de poulet bien à plat sur le plan de travail et à l’aide d’un couteau fin et pointu, retirer l’os du haut de cuisse. 

Préparer 25 cl de bouillon avec le cube. Faire revenir 10 minutes les champignons entiers dans un peu de beurre avec les 

cerneaux de noix entiers. Saler, poivrer et réserver. Mouiller la tranche de pain de mie avec un peu de lait, la presser avant 

de l’incorporer aux dés de champignons et noix refroidis. Ajouter l’œuf entier et rectifier l’assaisonnement en sel et poivre. 

Mélanger bien la farce. Préchauffer le four à 190°. Egoutter la crépine et l’étendre sur un linge propre. Garnier 

généreusement l’intérieur des cuisses de poulet en tassant bien la farce également dans le pilon. Refermer les cuisses et 

les enrouler dans un peu de crépine. Beurrer et saler le plat à four, déposer les cuisses de poulet farcies, saler légèrement 

le dessus, ajouter la tomate coupée en 2 et les gousses d’ail restantes non épluchées. Poser une petite noix de beurre sur 

chaque cuisse et enfourner pour 1h15 de cuisson. Diluer le mile dans les 25 cl de bouillon chaud. Dès que les cuisses 

commencent à dorer, verser le bouillon dans le fond du plat et le laisser bien chauffer avant d’en arroser les cuisses et ce, 

régulièrement tout au long de la cuisson. A mi-cuisson retourner les cuisses. 20 minutes avant la fin de la cuisson, 

dégraisser un peu le jus et ajouter la poêlée de champignons et de noix. Servir dès la sortie du four.  
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Cuisses de poulet 

farcies aux 

champignons et 

noix 

Œufs cocotte 

briochés aux 

champignons  



INGREDIENTS POUR 4 PERSONNES : 

 
- 4 pommes de terre allongées à chair ferme 

- huile d’olive 

- herbes de Provence 

- sel et poivre ou piment d’Espelette  

 
  

Préchauffer le four à 190°. Laver et brosser les pommes à l’eau froide puis les sécher. Embrocher une pomme de terre 

sur une pique en bois puis la découper en spirale. La brochette empêchera la découpe totale en agissant comme un frein. 

Faire de même avec les 3 autres pommes de terre. Ecarter délicatement les spirales et les arroser de 2 cuillères à soupe 

d’huile d’olive. Ajouter les herbes de Provence, du sel et du poivre ou du piment d’Espelette. Déposer les spirales sur la 

plaque du four préalablement recouverte d’une feuille de papier cuisson et enfourner à four chaud pendant 30 à 40 

minutes selon la variété des pommes de terre. S’assurer de la cuisson avec la pointe d’un couteau. Disposer les spirales 

de pommes de terre sur un plat de service et servir aussitôt. 

 

 

INGREDIENTS POUR 4 PERSONNES : 

 
- 1 paquet de feuilles de filo 

- 6 pommes 

- 1 citron 

- 20 g d’amandes effilées 

- 100 g de beurre 

- 100 g de sucre 

- 50 g de poudres d’amandes 

- 1 cuillère à café de cannelle moulue 

Pour le sirop : 

- 150 g de sucre 

- 8 cl d’eau 

- 5 cl de Calvados  
 

Eplucher, épépiner les pommes et les couper en petits dés. Les arroser de suite d’un jus 

de citron. Préparer un caramel avec 100 g de sucre et 1 cuillère à soupe d’eau, sans le 

remuer pendant la cuisson. Dès qu’il devient blond doré, ajouter les pommes et remuer 

aussitôt. Laisser cuire environ 10 minutes. A la fin de la cuisson, saupoudrer la cannelle 

et laisser refroidir hors du feu. Pour les moules à muffins : faire fondre le beurre et 

couper les feuilles de filo en carrés de 14 à 15 cm. Préchauffer le four à 180°. Tapisser 

chaque moule de 6 carrés de feuilles de filo en les beurrant au fur et à mesure. Déposer 

 

 
ensuite 1 cuillère à soupe rase de poudre d’amande dans le fond et couvrir généreusement de pommes caramélisées. 

Rabattre aussitôt les feuilles vers le centre afin d’éviter qu’elles ne sèchent et cassent, sinon enduire à nouveau les pointes 

de beurre. Parsemer la surface de quelques amandes effilées. Enfourner pour 30 minutes en surveillant le dorage. Si les 

croustillants aux pommes dorent trop vite, déposer une feuille de papier cuisson sur le dessus. A la fin de la cuisson, 

sortir les croustillants du four et attendre quelques minutes avant de les démouler et de les laisser refroidir sur une grille. 

Lorsque les croustillants sont froids, préparer un sirop en faisant bouillir pendant 10 minutes tous les ingrédients du 

sirop. Le verser de suite sur les croustillants. 

 

 

SUDOKUS 
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Croustillants 

aux pommes 

Spirales de 

pommes de 

terre 



MOTS FLÉCHÉS  

Fêtes de tous les 1ers du mois 
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A VOS AGENDAS 
 

 

SOLUTIONS MOTS FLECHES ET SUDOKU 
 

                                                                 
 

 

Je remercie M. Daniel PARMENTIER pour la photo de l’église Notre Dame en sa Nativité vu du 

haut de l’avenue Lespérut qui figure en page de couverture. 

 

Au nom  de  la commission communication  je vous présente  nos meilleurs  vœux  pour  cette 

nouvelle année. 

 

Bonne lecture. 

            La Commission Communication   

                Isabelle CATOIR – Adjointe    
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Date 

 

Manifestation 

organisée  

organisateur Lieu 

7 janvier Assemblée générale Les Séquoi’arc-en-ciel Local Avenue Lespérut 

21 janvier Assemblée générale Les Croqueurs de Pommes Salle Polyvalente 

5 février Loto A Tout Chœur  Salle des Fêtes  

12 février Loto Tennis de Table Salle des Fêtes  

18 février Loto 
Amicale des Handicapés de 

la Vallée de la Marne 
Salle des Fêtes 

25 février Bourse aux greffons Les Croqueurs de Pommes 
Orangerie – Parc du 

Château 

26 mars Concours de Pétanque 
Le Cochonnet Eurvillois-

Bienvillois 
Parc du jard 

1er avril 
Concours de Pétanque 

Le Cochonnet Eurvillois-

Bienvillois 
Parc du jard 

2 avril Fête de Printemps Les Séquoï’arc-en-ciel Salle Polyvalente 

8 avril 
Loto 

Diane Sportive d’Eurville-

Bienville 
Salle des Fêtes 



 

Mémoire du passé  

 
 

Un siècle sépare ces deux photos 
 

 
 
 

 
 
 

Michel COLSON d’Eurville-Bienville nous a transmis ces deux photos prises au même endroit à Bienville Ruelle 
du Four avec un siècle d’écart, la plus ancienne date du début du XXème siècle et la seconde est actuelle. Les 
vêtements permettent de daté approximativement l’époque. Les habitants de ce quartier ne reconnaîtront 
les lieux tant il y a eu des modifications de façades, d’ouvertures ; ainsi il n’existe plus de porte de grange, 
peut-être d’une petite ferme autrefois ?... Michel COLSON habite la maison de ses grands-parents maternels, 
seule subsiste de cette époque la fenêtre de l’atelier de son grand-père paternel menuisier. 
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